






























METZ, le 4 julllet20Z2

Le Maître d'æuvre
tiAtelier des Territoires

A
Monsieur le Commissaire Enquêteur

OBJET: Enquête publique relative au projet de demande de déclaration d'intérêt général,
présenté par Ie Syndicat Mixte de la Moselle Amont, concernant le programme de
restauration de la Moselle, de la Moselotte et de leurs affluents.

REF : Ordonnance N"E22O00039154 de madame la Présidente du Tribunal Administratif de
NANCY en date du 16 mai 2A22.

Réponse aux commentaires formulés :

1) Monsieur Côme

«« Dons les zones de confluence des affluents ovec la Moselle et lo Maselotte, prévoir avsnt
travoux d'affiner les inventaîres (castar notamment). »

Une étude mandatée par la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales
a été réalisée en avril2A79 par le GEML pour la réalisation d'un état des lieux de la présence
du Castor européen sur le site Natura 2000 « Confluence Moselle-Moselotte » qui contient
une partie des affluents concernés par le programme. Cette étude indique que (( quelques
affluents ont été classés en << installation probable n ou << installation certaine n, notamment
au niveau de la confluence entre la Moselle et la Moselotte et en amont de Saint Nabord, mais
sur la majorité, aucun indice de présence n'a été observé ».

En2O2L, deux sites abritant du castor ont été identifiés sur Ie ruisseau de Seux à Saint-Etienne-
Lès-Remiremont et sur le ruisseau du Saint-Anne à Saint-Nabord. tes sites ne sont plus
identifiés comme actif en 2022.
Des réunions seront organisées avant travaux pour prospecter les sites et identifier la
présence d'individus potentiels. Le GEML sera invité à participer à ces prospections.
En cas de découverte de présence d'espèces protégées, le comité de pilotage du programme
(dontfont partie le GEML, la DDT, I'OFB et la DREAL) sera immédiatement averti afin de valider
les mesures d'évitement proposées par le maître d'æuvre.

2) Vosges Nature Environnement

Page 3O et 78 i <« 48 OAO € pour lutter contre la renauée du lopon. ll est impossible de lutter
contre ceüe plante- Les tentatîves déjù réolisées, notamment dons le codre du programme de
restauration entrepris por lo communauté de communes des Houtes Vosges sur la Moselotte
et ses affluents se sont soldées par un échec. Le suivi o duré 5 ons, il n'a fait que freiner lo
pralifératian et maintenant... c'est reparti de plus belle ! C'est un échec coûteux !



Ces 48 AAt € paurraient être utilisés silleurs de façon plus utile, notarnment pour améliorer
l'efficocité des STEP qui sont bien souvent défailtantes. Mise en place de Zones de Rejet
Végétalisées psr exernple. Gorder a l'esprit qu'it s'agit d'orgent public ! »

La Lutte contre la Renouée du Japon est effectivement un objectif ambitieux au regard de
l'abondance de cette espèce invasive sur les berges de la Moselle-Moselotte et de leurs
affluents. Toutefois et contrairernent à ce qui est affirmé, cette lutte n'est pas impossible.
Celle engagée sur le territoire de la Haute-Moselotte a d'ailleurs montré de réelles réussites
notamment sur [e site de Zainvillers oir le traitement effectué de part et d'autre du pont a
permis un net recul de la Renouée au bénéfice des plantations concurrentielles. Toutefois, au
regard des coûts induits par cette lutte, it est proposé de limiter l'intervention aux secteurs à

enjeux, équivalent à2%du linéairetotaldu programme. La proposition de consacrer le budget
« lutte contre la renouée » à I'amélioration de l'assainissement ne peut être réalisée dans le
cadre de ces travaux puisque le Syndicat Mixte Moselle Amont intervient d'après ses statuts
uniquement sur la compétence GeMAPI qui ne comprend pas la compétence Assainissement.
Sur le territoire la compétence est soit exercée en régie par les cornmunes soit déléguée à un
syndicat d'assainissement.

Page 45 : « il est faît étot d'une "pollution domestique d'une rare intensité" à Soint Amé. De
quoi s'agit-il? Rôle du maire en matière d'assainissement individuel ! »

Le diagnostic réalisé 2OL7 indique que le problème le plus grave recensé sur la zone d'étude
en matière d'assainissement concerne Ia commune de Saint-Amé. Le réseau d'assainissement
présente de graves disfonctionnements, qui aboutissent à une pollution massive du milieu
naturel. Le collecteur principal, quivéhicule les eaux vers la station d'épuration, est largement
sous-dimensionné. Par temps sec, il achemine déjà des eaux claires ; par temps de pluie, il
capte également les eaux de voirie et se retrouve en charge très rapidement. Les déversoirs
d'orage surversent, §etant au milieu une grande quantité d'eaux d'usées. Le rejet
s'effectuant dans les annexes hydrauliques de Saint-Amé, la pollution reste sur place et
ÿaccumule.

Page 49 : « le tableau indique que l'état chimique de la Moselle est maûvais ù Soulx (Rupt-sur-
Moselle ?) et on parle de concentrations d'hydrocorbures trop élevées, notarnment HAP- Cela
est-il dtt oux entreprises de plasturgie, à la centrale d'enrobés ? Quelles sont les mesures prises
?»»

La station indiquée à Saulx sur la Moselle est bien située sur la commune de Rupt-sur-Moselle.
Les HAP sont majoritairement issus de l'industrie mais il n'est pas possible de faire le lien avec
une entreprise en particulier. La lutte contre la pollution {item 6 du L-2lL-7 du Code de
l'Environnement) n'est pas de la compétence du Syndicat Mixte Moselle Amont qui ne
comprend que les items L,2,5 et 8 de l'article cité précédemment.

Page 52 t << Les débits d'étioges figuront dons le tableou 4 sont issus d'un tobleau que l'on
trouve sur le site înternet de la DREAL. Ces calculs ont été réalisés par l'agence de l'eau Rhin
Meuse en prenant en campte des données qui dotent de plus de iA ans ! (Colcul de 1-977 à
L990) La situation hydralogîque des cours d'eou a fortement évolué ù Io boisse ces dernières
années. ll conviendrait de réactusliser ces débits d'étiages. Facile pour un bureau d'étude. Ce



recslcule est primordia! dans lo mesure aù des prises d'esu sont susceptibles d'être recréées
avec un prélèvement inférieur ù 2% du QMNA/S. (page 85) »

fAtelier des Territoires retient bien cette remarque. Une actualisation des données sera
effectuée et le bureau d'étude se rapprochera des services de l'Etat afin de s'assurer que la
mise en place de prises d'eau se fera sous respect des conditions de prélèvements dans le
cours d'eau.

Page 55 z « A Vecoux, il est à noter une modification des peuplements piscicoles et une
prolifération d'olgues, conséquence d'un opport d'effluents domestiques (motière organique)-
Que fait-on pour troiter lo couse ?

Effacer des seuils et cauper des arbres c'est très bien, mqis ogir sur la qualité physicochimîque
de l'eou, c'est essentiel et c'est aussi le rôle d'une collectivité territoriale chargée de la GEMAP\.
Rappeler le rôle des maires en motière de cantrôle des assainissement îndividuels. »

Comme évoqué précédemment, la gestion des effluents domestiques n'est pas de la
compétence du Syndicat Mixte Moselle Amont- Le programme vise indirectement à améliorer
la qualité physico-chimique de l'eau en restaurant la qualité physique du milieu et des
boisements rivulaires. A titre d'exemple, la suppression des résineux en bordure de cours
d'eau permettra d'améliorer la physico-chimie de l'eau en réduisant l'acidification du milieu.

Page 68 z « objeüifs du progromme. N'y a-t-îl rien d'envîsogé contre l'envohissement (estivol)
de la renoncule aquatique ? >t

Aucune action n'a été prescrite contre ['envahissement de [a renoncule aquatique car il n'y a
pas eu de problématique identifiée sur les affluents concernant cette espèce (contrairement
à la Moselle).

Page 69 i « coupe rose d'épicéas sur 5 m de largeur. Attention à l'effet mikado »

lci l'objectif reste de recréer une ripisylve fonctionnelle et ceci passe inËvitablement par une
coupe des épicéas qui créés de nombreux désordres écologiques en bordure de cours d'eau
(ex : acidification du milieu, banalisation des habitats, érosion des berges, etc.). Les berges
seront végétalisées avec des feuillus adaptés en diversifiant les essences. Des Salicacées
pourront être utilisés, ayant un effet rapide sur l'ombrage du cours d'eau. ll n'est pas prévu
de maintenir des individus à des fins génétiques puisque l'intervention se limitera à un tampon
de 5 mètres en bordure de cours d'eau.

Page 78 t «< le cossoge manuel peut-être une alternotîve ou fouchage méconique de lo renouée,
Por ailleurs la surface indiquée, 4 400 m2, paraît très largement sous-estimée. »

Les massifs de Renouée du Japon sont effectivement étendus de manière plus importante.
Lors de la mise en place du projet une sélection des sites jugés d'intérêt a été réalisée. La

technique proposée pour lutter contre la Renouée est le fauchage répété associé à des
plantations à forte densité.



Page 8O et 81 z << revégétolisstion des berges. On peut également indiquer le bauleou
(pubescent et verruqueux) et le tremble. Dans le progrsmme de restouration de la Moselotte
et de ses affiuents, réalisé su cours des années passées por la communsuté de communes des
Hautes Vosges, de nombreuses plontatîons ant été réalisées ovec mise en place de manchons
(grillage en plastique) autour des jeunes plonts pour éviter les dégôts causés por le gibier. Or,
rien n'a été prévu concernont le devenir de ces manchons en plastique. tl serait sauhoîtable
que dans le cadre du présent praiet, si tautefais il est prévu la mise en place de ce type de
pratections, qu'elles saient retirées dons un détai ù définir. »»

Les protections prévues pour les plantations ne seront pas installées. Le budget associé à ces
protections sera réassigné à une plantation plus intensive qui permettra d'une manière
différente de lutter contre Ie piétinement.

Page 110 : « le calendrier prévisionnel est à revoir ! »

Le calendrier prévisionnel a été mis à jour :
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ll sera demandé dans le cahier des charges que les entreprises soient fournies par des
fournisseurs possédant le label végétal tocal. L'Atelier des Territoires prend en compte ta

remargue faite et s'attachera à intégrer les espèces citées à la liste déjà dressée lors de la
sélection des espèces disponibles.



Page 114 i (< une cartographie localisont les L2 ouvrages ù supprimer serait la bienvenue- »»

Une carte de l'ensemble du secteur localisant Ia totalité des ouvrages est disponible page 67.
De plus, un atlas cartographique localisant les ouvrages à l'échelle des parcelles est associé au
dossier.

Page 1X.5 : « L'effacement des seuils provaquero l'assèchement estival des rigoles. Ces petits
conaux continueront néonmoins ù être inondés en hautes et moyennes eaux." La vîe piscicole
va inévitablement s'installer dans ces petits canaux. Montaisons des truites qui vont y frayer,
donc présence de juvéniles en été ou d'outres espèces {chabats)- En cas d'ossèchement estivol,
c'est lo mort assurée. Alors soit on met de I'eau tout le temps, soit en en met pas du tout. Des
pêches de souvetage sont toujours possibles, mois par quî ? Aux fraîs de qui ? Et c'est taujours
compliqué et fastidieux. ll ne s'ogit plus de gestion duroble. Ces conoux doivent donc être
totalement supprîmés- Priorité ou cours d'eou naturels. »t

Le programme concerne les petits affluents qui sont peu concernés par ces petits canaux. Pour
autant, l'Atelier des Territoires échangera avec I'OFB à ce sujet afin de mettre en place les
mesures nécessaires en cas de présence d'autres canaux.

Page 153 et les suivantes : « les mesures d'évitement et de réduction des incidences paraissent
ossez exhaustîves mais quels sont les mayens humoins et pour veîller à ce qu'elles soient
rigoureusement respectées ? »»

D'une part l'entreprise devra veiller aux bonnes pratiques lors de la mise en place des travaux.
Le maitre d'æuvre effectuera des suivis de chantier réguliers afin de s'assurer également du
respect des préconisations. Enfin, le maitre d'ouvrage assurera également une veille
permanente pendant les phases de travaux.

Page 165 : << le programme d'entretien est un imp,érotîf- il convîendrait de le réaliser ù une
échéance beaucaup plus longue que 5 ons. ))

Dans le cadre du programme de restauration, le programme d'entretieh est limité à la durée
de validité de la déclaration d'intérêt général d'une durée initiale de 5 ans (éventuellement
prolongeable pour une durée de 5 ans). L'entretien des cours d'eau reste de ta responsabilité
du propriétaire riverain (cf : L215-L4 du Code de l'Environnement).

Annexes 1 et 2 (page 173 et L74l z « le commissaire enquêteur pourra-t-il faurnir de plus
amples explications ? A quoi correspondent les couleurs (jaune, vert, mauve) ? »

Les données proviennent du SIERM. Le code couleur correspond aux différentes classes d'état
àsavoir:ROUGE=rnauvaisétat;ORANGE=étatmédiocre;JAUNE=étatmoyen;VERT=bon
état; ntfu = très bon état.



3! France Hvdro Électricité

Pages 63 et LLZ: «< L'hydroélectricité est un usage lié à l'eau. ll n'en est paurtant pas fait
mention. »t

lJhydro-électricité est effectivement un usage lié à l'eau pouvant être retrouvé sur le bassin
versant- Les ouvrages traités ne font actuellement pas l'objet d'un usage de ce type.

Les ouvrages sont des petits seuils sur les affluents. Aucun ouvrage hydro-électrique n'a été
identifiés et/ou aucun n'est connu par la maftrise d'ouvrage.

De l'absence d'usage lié à l'hydro-électricité découle l'absence d'impact sur une production
potentielle.

Page 84 : n - Les demondes des droits d'eou auprès des propriétaires ont-elles été réolisées par
écrit officiel ?
- Des projets d'équipement hydroélectrique ont-îls été identifiés, notamment auprès des
propriétaires actuels ? Le cas échéant l'orosement de ces ouvrages n'est pos possible (orticle
1214-17 du Code de l'environnement).
- Certains ouvroge, d'hauteur modeste, peuvent être parfaitement franchissobles en
montaisan. Ces paromètres d'hauteur ont-ils été étudîés ? »

La Direction Départementale des Territoires des Vosges a envoyé début 2OL7 des courriers
aux propriétaires concernés par des ouvrages situés sur des cours d'eau classés au titre du L-

2L4-L7 du Code de l'Environnement. A notre connaissance, aucun propriétaire n'a fait valoir
de droit d'eau et aucun projet d'équipement hydroélectrique n'a été identifié. ll est à noter
que le critère hauteur n'est pas le seul paramètre étudié pour définir la franchissabilité d'un
ouvrage {ex: profondeur de la fosse d'appel, tirant d'eau sur l'ouvrage). La méthodologie
utilisée pour définir la franchissabilité de l'ouvrage est le protocole nationale.lCE. Les résultats
sont indiqués par ouvrage à l'annexe 5 du dossier loi sur I'eau.

Page 85 : « ll n'est pas juste d'îndiquer que « L'analyse technico-éconorfrique ploîde la pluport
du temps en faveur de l'effocement de barrage, qui est clairement la solution qui présente le
meilleur rapport coût-effrcacité ». lJne telle étude dait être systémiquement réalisée ou cos por
cos, et l'équipement peut se révéler lo meilleure solution. Le présent dossier omet de préciser
que les ouvrages et les plans d'eou peuvent présenter de très nombreux intérêts voire cet
auvroge, synthétisant 1A0 études scientifiques à ce sujet. Notamment, des sédiments pollués,
retenus oujourd'hui par les ouvroges, peuvent oprès orosement être remobilisés vers l'avol. Ce
point a-t-il été étudié ? »

Nous confirmons que, la plupart du temps, l'effacement est la solution qui présente le meilleur
coût/bénéfice car elle permet de rétablir totalement la continuité écologique et sédimentaire.
L'équipement reste une solution alternative lorsque l'effacement n'est pas réalisable. Cette
solution reste moins ambitieuse puisqu'elle nécessite un entretien des aménagements et ne
permet qu'un rétablissement partiel des continuités (ex : rétablissement de la continuité pour
les espèces piscicoles ciblées). ll est véridique que certains ouvrages ont un intérêt. Toutefois,
dans le cadre du présent programme de restauration des affluents, les ouvrages n'ont plus



d'usage. Ces derniers sont de faible hauteur, sur des cours d'eau ayant une pente assez élevée,
la rétention des sédiments est donc relativementfaible. Aucun sédiment pollué n'a été mis en
évidence à ce jour sur les sites d'intervention. Par ailleurs, l'analyse d'une pollution des
sédiments retenus par les ouvrages n'a fait l'objet d'aucune demande spécifique par les
services de l'état ou services environnementaux compétant.
Toutefois, il est prévu de prendre certaines précautions en phase travaux pour éviter la remise
en suspension de particules (ex: page 86).

Page 114 '. << A quel endrait du dassier est-il justifié que les 12 auvrages font "obstacle ù la
continuité écologique et sédimentaire" ? »

Chaque ouvrage a fait I'objet d'une analyse décrite au travers de fiches ouvrages qui
reprennent leur caractéristique et justifient des impacts directs sur [a continuité écologique
(annexe 5).

Page 115 : << - ll n'est pas juste de dire que les effocements d'auvrages entroineront une
meilleure oxygénation des eaux, bien ou controire.
- Les impocts sur la faune et la flore de l'ossèchernent des rigoles en eau en omont des auvroges
ù aroser ont-t-il été étudiés ?
Enfin, est-il prévu un suivi de l'efficacité de ces erosements d'ouvrages ? »

Les impacts des ouvrages sont précisés sur le site internet de l'Office Français pour la
Biodiversité (https://www.ofb.gouv.fr/la-continuite-ecologique-des-cours-deau). ll est
notamment indiqué que « Les obstacles ont également des impacts sur la qualité de l'eau. En
ralentissant le courant les zones stagnantes ainsi créées entraînent un réchauffement de l'eau
et une perte d'oxygénation. » La suppression des ouvrages aura donc un effet positif sur
l'orygénation des eaux.
La suppression des ouvrages entrainera une inondation moins fréquente en période estivale
de certaines rigoles- Toutefois, elles resteront alimentées en moyennes et hautes eaux. Dans
[a mesure où [es rigoles ne perdent pas leur caractère humide, tes poputations associées
pourront s'adapter et/ou se déplacer. A noter que ces rigoles sont des milieux artificiels dont
l'intérêt écologique est faible. È

tjefficacité de l'effacement des ouvrages sera mesurée par la réalisation d'un nouveau profil
en long du cours d'eau après travaux et l'obtention d'un profil d'équilibre pour le cours d'eau
concerné. Des résultats bénéfiques sur Ia qualité de l'eau et les biocénoses pourront être
observés dans les années suivantes via le réseau de contrôle et de surveillance de l'agence de
l'eau. ll est toutefois nécessaire d'indiquer que l'intervention de la collectivité nécessite une
obligation de moyen et non de résultat. En effet, le résultat de ces travaux est dépendant de
nombreux autres paramètres qui ne sont pas de la compétence du maître d'ouvrage comme
la gestion piscicole des cours d'eau, la diminution des pollutions des cours d'eau, etc.
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